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J OU R N A L  DE LA VI L L E ,  
P AR  J E A N - P I E R R E -  L O U I S  

D E  L U C H E T .

N ' ' .  5 1 ,

D u  ig Septembre tySQ*

A s s e m b l é e  N a t i o n a l e *

Séance du 17 Septembre. ■

D o n s  à la Patrie......... M. * * Procufeuf
des Comptes, offre 600 livres, & tous les 1er- 
vices que fon état le mettent à même de rendre 
à rAffemblée , lorlqu’eile s’occupera de ceite 
partie .. . .  M. Hugues, Seigneur du Dauphiné , 
fait l’abandon de tous fes droits féodaux , fanS 
indem nité.... L’Imprimeur de l’Académie Fran- 
çoife a fait remettre,par M. Régnault, Membre' 
de l’Affemblée Natiôéiale , une fomme de 360 I. ; 
& le Direâeur de l’Imprimerie , au nom des Ou
vriers , une fomme de loo livres.. .  * • L’Avocat 
Général d’Amîèns refufe le rembourfement de fa 
Charge, & un jeune homme de feize ans de la
meme Ville offre 1000 livres...........Idem d*un
Membre de l’Affemblée, & c .. . .  Adreffes d’ad- 
héffon , &c.........

L’Affemblée Nationale a reconnu , par ac
clamation 1 comme point fondamental dô la
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Monarchie Françoife , que la perfonne du Roî 
eR inviolable & facrée; que U- T .ô e eft iiidi- 
viüblc ; que la Couronne eft héréditaire dans la 
race régr.ante, de rr.âle en mâle, par or Ire de 
primogéniture,  à l’exclufion perpétuelle & ab- 
îblue des femmes &c de leurs d.fcendances, fans 
entendre rien préjuger fur les faits des renon
ciations.

Tous étoient d’accord fur les principes; mais 
la rédaûion r.e fut adoptée que par 698 voix ; 
265 la rejetterent ; 15 furent fans avis.

Séance du iS SepUmhre,

Nombreufes offrandes à là Nation ; entr’autres 
celle desCommilîionnairesde la Halle, qui offrent 
1200 livres au fecours de l’Etat.

M. le Préfident communiqua à î’Affemblée la 
réponfe du Roi; c’tftun  très long difcours,par 
lequel Sa Majeflé , au lieu de fanâionncr les ar
rêtés du 4 Août, d’après la priere qui lui en a 
été faite par rAffemblée Nationale, au nom de 
l’ordre & du bien public, fe contente d’applaudir 
à l’efprit qui les a dlftés, & les renvoyé à la 
difcufïjon de l’Affemblée, en y  joignant les ob- 
fervations de fon ConfeiV^fty chacun defditsar- 
tides. A l’égard des dîmes; ^paf exemple, il a 
paru mjufte à Sa Majefté, ou,•à fon Confeil,de 
les fiipprimer au profil des contrihuables : la fup- 
luppreffion de la vénalité des Charges feroit trop 
onéreufe à l’Etat : plufieurs droits féodaux & les 
redevances perfonnelles, ne peuvent pas être 
rachetés jans indemnité : les annates ne peuvent 
être fupprimées par la Nation fans le confente- 
mem du Pape, & c .. . .  Aucune abolition ne peut 
être fanâionnée par Sa Majefté avant qu’elle con-
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noiiTe les loW qui y feront fubftituées, ’&C. .Î î  
On lugera par ces articles du refte des oKerva-
tions.........Une fécondé lefture de ce Mémoire
ne fut pas mieux accueillie que la première , ÔC 
interrompue par des (ignés bien contraires à la 
fatisfaâion qu’on devoit 6c. qu'on el'pcroit rece
voir de la réponfe de Sa Majefté en cette oc-
cafion......  Elle donna lieu à des réflexions, &
l’on vit l’Affemblée relier quelque tems émue 
& interdite. M. de Préfel prit enfin la parole, 
en propofant de nommer fur le champ 6o Com- 
miffaires pour examiner la réponfe du Roi, & 
en rendre compte inceflamment à rAlTemblée ; ôe 
qu’avant leur rapport toute dlfcufiîon demeurât
fermée à ce fujet.....M. le Chapelier rappeilant
à rAlTemblée l’efprit de fa délibération , obferva 
qu’ede n’avoit entendu par le mot de fanBion 
que l’authenticité & la promulgation de ces 
arrêtés; aue c’étoit là le feul droit du Roi en 
cetie occafion, 6c qu’il ne pouvoit jamais avoir 
celui d’entretenir des conférences avec l’A'Tem- 
blée Nationale pour coopérer à ces difculîions ; 
qu’en conléquence fes obfervations ne pouvoient 
erre admifes. Il propofâ donc que M. le Préfîdent 
fe retirât devant Sa'-Maiellé pour lui demander 
fa fanétion, 6c /que TAlTemblée ne défemparât 
pas jufqu’à ce qü’elle fut donnée , ou tout au
plus accueilHe..............Ces deux motions firent
l’objet de la difeufiion de cette féance. Elles 
furent diveriement modifiées par lesopinans, qui 
la plupart concilicrent les deux avis. Prefque 
tous s’accordèrent à reconnoître que le Roi ne 
peut refufer fa fan^ion à ces arretés, prefque 
tous articles de conllitution ou maximes 6c prin
cipes de Loix, ratifiés p arle  vœu national. On
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reconnut auflî que les obiervations du Roi tou- 
'chent plus fur les développemens que l’Afiem- 
b!ée fera de ces principes, que fur les principes 
eux - mêmes. Qu’en conféquence le Roi doit 
être priéde faire prom ilgiier fur le champ ces 
arrêtés, néceffaires au maintien de la tranquillité 
publique; qu’on aura égard, lorfqu’il s’agira du 
travai de la légiflation , des obfervations de
Sa Majefté......... La dilcuflion fut interrompue
par une motion incidente de M. de Voiney, 
kcfléchiffant, & trouvant dans le fein de l’Af- 
femblée même dans fon organifation le germe 
des troubles & des diviüons qui l’agitent, des 
lenteurs & des retards par lefquels on altéré fes 
travaux, il propofa de rentrer fans délai dans 
Te travail de la Conlliuition , pour déterniiner 
ï’orgànifatlon des AlTemblées futures & le modç 
des éleélions , d’ordonner fur le champ une 
éteéîion nouvelle de Repréfentans, pour fublli- 
iüer une Adémblce véritablement nationale à 
üne Repréfeiitatlon fi contraire aux principes , 
ôîi riiitéryt perfonnel ed en balance avec le vœu 
National, &c. Il eR beau, fans doute, d’avoir 
vu une acclamation unaniuiè^a^dopter avec tranf-^ 
port une ouverture de cette- nature, & des 
Dcpofira’res de l ’autorité fon.v.eraine s’en dé«' 
mettre eux-mêmes pour le bonHéu^ public. On 
reçut avec les mêmes appIaudilTemf^ns la pro- 
pofition de M. de Mirepbix , qu'aucun Memkrê 
Pf puijjl çtre réélu. . .  , M. Guillotin'ramena à I4. 
prenuere difcuflion ; & Séance fut levée.

V a r i é t é s .

Hier au fo ir, fur les cinq heures, des Garçons 
Çgalangers ç’aUroupèrent devant la porte du
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Libraire, Editeur de ce Journal, & vinrent 
enfuite chez moi. Leur grief étolt un article du 
N°. 51, dans lequel il ert dit qu’un Boulanger 
avoit vendu du pain oii il y  avoit incontertable- 
ment de la chaux. Voici la lettre d’après laquelle 
cet article a été compofé.

M o n s i e u r ,

« Je vous écris au nom d’un grand nomJîre 
» de mes Concitoyens , & qui vous prient d’mV 
» férer demain dans votr. Journal leurs plaintes 
» fur la mauvaife adminiflration des fubdUances, 
>» ou lur les manœuvres fecrettes qui nuifeat 
» aux foins du Comité. Cette réclamation eft 
» d’amant plus prtffante, que fa célérité peut 
» empêcher'Une révolte, en éclairant la con- 
» duite du Com ité, & les trames perfides de 
» ceux qui arrêtent fon zelc.

» Aujourd’hui l’on manque de pain, ou l’on 
w en diftribue qui empoifonne. Un Boulanger 
>» en a vendu ce matin dans mon quartier, à 
>» plufieurs de ceux au nom defquels je vous 
» écris, & à m oi, qui eft inconteftablement 
>> mêlé de chaux,,.v '

» Il eft étonnant qu’au milieu de la plus grande 
» abondance pn-éprouve une pareille difette. Il 
V importe extrêmement d’y remédier prompte- 
tt m ent, & d’en rechercher les caufes.

» Nous allons inviter notre Diftricl, & nous 
» engageons les autres às’affembler furie champ, 
w pour porter leurs réclamations à l’Aftembice 
» de la Commune.

» J’ai l'honneur d’ê tre , Monfteur, avec line 
M parfaite coniidcration,

Votre très-hun b'.3
Cf ly  Sipwnbn l^rviteur*
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Cherchant dans toutes mes Feuilles à raffurcr 

le Peuple fur la crainte de la diiïtte , je n’ai paJ 
cru devoir fupprimer une lettre auffi pr^eflante. 
Mon intention éipitde montrer ĉ ue la gêne que 
nous éprouvons é to it, par fa nature, un mal 
paffdgei. Je me fuis tranlporté à fept heures ^  
demie au Diftritl d s Cordeliers, oü j’ai ren ia 
compte de mes motifs, M. le P- efident a la lettre 
ci-deffus en original, & j’ai laifle fur le bureau
une copie certifiée. ■ w t i >-i

Quant aux autres faits, ja i déclaré quils
étoient le réfultat de différentes converfations 
auxquelles j’avois affidé. Plufieurs Membres du 
Diftria des Cordeliers ont dit en avoir entendu 
parler. Si ces bruits font faux , comme j en 
fuis aâuellement convaincu , je les retrafte 
avec d’autant plus de plaifir, qu en cherchant 
à raffurer les Citoyens je n’ai voulu perfonnel- 
lement attaquer aucun individu; auiïi n a i- jc  
nommé ni.défigné perfonne.

On ne peut jamais en vouloir à un Corps : 
d’ailleurs, depuis la révolution, celui des Bou
langers en général a pris > pour la fubfiuance, 
des foins qui méritent la recôfînoiffance de tout 
bon Patriote.

■ ■ Il —
La Lettre de MM. les Officiers du Régiment

de Baffigni n’a point été adreffee à Noffeigneurs 
de 1 Aflemb ée Nationale, mais à différens Regi- 
m ens, pour les engager à une efpece de confé
dération. ________

La ville de l’Orient a offert un don patriotique 
de 8o mille livres, dans lequel la Garnifon eft 
entrée pour iX m ille, qui feront pris fur les 
appoiniemens de MM. les Officiers»

Ayuntamiento de Madrid



(  4°7 )
Ze Rcvtll ât CArifîocraùe eft une Feuille <ïe 

quatre pages , qui obfervc que l’on a ru  avec 
regret que TAffemblée Nationale s’occupât d’une 
affaire fi inutile pour le moment, mais dont la 
décifion pouvoit être préjudiciable aux intérêts 
de la Maiibn d’Orléans, & qui nous apprend que 
M. le Duc d’Orléans eft forti de l’AlTemblée au 
moment ou cette difeuffion a commencé.

Révolution nationale. Nouveau Journal dont 
fans doute le texte fera plus clair que le titre.

« Travaux de l’Alfembiée Nationale ; détail 
** exaâ des événemens de la Capitale; récit de 
n ce qui fe pafle de remarquable dans les Pro- 
» vinces ; expofé des mouvemens politiqües 
» qui peuvent intérefler le Royaume ; en un 
n m o t, précis analytique de tout ce qui appar- 
f* tient à l’hiftoire de nos jours : tel eft notre
» plan........Nous répondons de la certitude de
t* tout ce que nous annonçons »,

Je ne fais pas fi jamais Auteur fit pareille 
promefife , mais je fais bien qu’aucun ne l’a 
tenue.

S u i t e  dl^taffaire dt Liège ( i) .

L’alUrme m oi^ntanée, qui a été caufée par le décret 
de la Chambre Impériale de Wetflaer , a produit au moins 
le bon effet dé relferrer l’union des trois Ordres, ât de 
former une confédération avec les petites Villes &  le plat- 
pays. Après la lefture du Décret, faite par les Etats aux 
Oificiers fupérieurs des Corps, Si après avoir entendu 
leurs réponles, on a réfolu una/iimement d’envoyer une 
députation à Wetflaer : elle a été nommée fur le champ. 
Ces Députés déclarèrent , que la révolution a été

(i) Cette affaire étant pli;j impoitante qu’on ne croit, nous en 
«onoerons tous lei détails^
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entrée fans oppofition ni réclamation ; qu*on neVod* 
ïoit altérer en tien la conftitmion établie, mais rentrer 
dans ces droits légitimes, fanélionnés par Tiifage de plu- 
fieuts fiecles; 3 .̂ rétablir l’ancien ordre qui n’avoii pu 
être détruit légitimement, d’après même les Loix de 
l ’Empire, puilqueles fuprêmes üicafteres n’auroient ja
mais approuvé le Réglement oppreflif de 1684 ; 4“ . qu’il 
n’y  avoir, ni plainte, ni plaignant, ni paix publique 
enfreinte , puifque le Prince-fc<vtque avoir non-léule nent 
approuvé ce fait dans le temps, mais même 1 avoir con
firmé depuis fon départ , &  déclaré de plus qu'il ne feroit 
aucune démarche contraire ; qu’il défavouoit toutes celles 
que l’on auroit pu ou que l’on pourroit faire à Ton infçu. Le 
referit de la Chambre Impériale étoit donc fans objet &
fans motif. . . 1.

Les Députés partiront aprês-deraain ; ils s aboucheront, 
a leur pafl'agè par Aix-la-Chapelle, avec les Miniftres du 
Direftoire de l’Empire qui font dans cette ViLe. Réfolu 
de plus de communiquer les arretés des Etats au Roi de 
Piuffe& à l’Elefteur de Bavière , ori a de la peine à ima
giner que ces Princes, fans griefs &  fans railbn quelconque, 
nuiirent fe prêter à écrafer une Nation, uniquement parce 
qu’elle veut régénérer fa conftitmion, &  être plusheurctife. 
Réfolu de plus d’envoyer une députation au Prince- 
Evêque pour 1 engager à revenir dans fes Etats. Il Voy-ge 
en Alhm aenetfes demieres lettrçs font datées de I rêves; 
H y  dit qu’il veut y  fixer fon f^rnr jufqu’à ce que tout 
foit rée'é La députation pour W etflacr, eft compofee 
pour le Cle’rgé , de M. l’Hocft de Tnxhq, Tréfoncicr; 
pour la Nob '«îiTe , de M. l-̂  Comte d(j-I^çrlaunont de la 
Chapelle ; pou. ’ tiers, de M ; j f  Chcvàlig, ue Cheftret,
Bonrguemcftre-K'«gent,& de M M  le Sonme &  B.lTenge. 
Conleülers. Celle p'^ur le Prince u’elt pas encore nommee,

“ On , qm paroîr tous Ws jours

Hôtel de C hàtelu-vieux T p  ri'n-̂ us francs de port a i «iris , 
m ois, ou trente numéros, re , , . j,,;. vniiinnrc
ik 7  îiv. pour la Province. 1
©onamencer au premier du mo.

P A R I S ,  chc2 M A R A D A N .
André-deS'Arts , Hôtel d« Clü

^fibraire, rue Saint- 
•eau-vUux*
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